
RAPPORT DE MODIFICATION DE ZONAGE / CRP23  

Recommandation du service d’urbanisme et   

avis du comité de révision de la planification  

 

      

 

      

Réunion ordinaire - Comité de révision de la planification, 20 septembre 2023 1/11 

Ville, Village Municipalité régionale de Tracadie  

Localisation Ancien champ de tir  

NID 20419693 

Propriétaire Ressources Naturelles et Développement de l’énergie  (Terres de la Courronne)  

Demandeur La municipalité  

Arrêtés visés Plan rural n°030-00-2019 

Résolution  Conseil municipal : 4 août 2023 en vertu du paragraphe 110(1) de la Loi sur 
l’urbanisme 

 
 

OBJET DE LA DEMANDE 

 
Projet 
Le conseil municipal souhaite interdire l’aménagement de nouvelles bleuetières sur le site de l’ancien 
champ de tir de Tracadie. Ce dernier est une seule grande propriété détenue par la Province, également 
désignée comme terre de la Couronne.  

Modification aux principes du Plan  
non 

 
Modification aux dispositions de zonage  
Création d’une zone N-1. Modification de la carte pour changer la proprieté de RU (Rural) à N-1 (Naturel – 
sans agriculture). 
 

Motif 
Le conseil préfèrerait voir un aménagement récrétouristique d’apres l’information retrouvée dans les 
médias.  

 
 

LOCALISATION 

 

 
 
 
 

ANALYSE 

 
 
Contexte législatif 
 
Qu’est ce qu’une terre de la Couronne?  
Une terre de la Couronne s'entend d'une terre qui appartient à la province du Nouveau-Brunswick et qui est 
administrée et contrôlée par le ministère des Ressources naturelles et Développement de l’énergie 
(MRNDE). Les terres de la Couronne comprennent, essentiellement, la totalité ou toute partie des terres (y 

Source : Arc Reader, cadastre 2023 
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compris les terres recouvertes d'eau) qui ne sont pas des propriétés privées dans la province du 
Nouveau-Brunswick.   
 
 
Quelles activités sur les terres de la Couronne exigent une autorisation ? 
L'utilisation prolongée de terres de la Couronne ou les activités d'aménagement des terres de la Couronne 
exigent une autorisation officielle. Cette autorisation peut être accordée, après examen de la demande, 
par la délivrance d'un document officiel appelé une concession à bail, une servitude ou un permis. Voici 
quelques exemples de telles activités : terrains de camping, droit de passage, activités commerciales ou 
industrielles (comme une activité agricole). Les titulaires d’un permis ou d’un bail doivent respecter les 
conditions des dispositions, notamment le paiement du loyer annuel et de l’impôt foncier, dans leur 
intégralité et dans les délais impartis. 

 
Les terres de la Couronne sont assujetties à la Loi sur les terres et forêts de la Couronne et à son règlement 
sur l’administration des terres de la Couronne 2009-220.  
L’article 2 de la loi précise notamment :  
2(2) Le Ministre a l’autorité et la responsabilité d’administrer et contrôler les terres de la Couronne, même 
si elles sont assujetties, à l’occasion, à un bail, une servitude ou toute autre charge. 
 
Plus loin l’article 8 mentionne que le Ministre n’a pas à respecter la loi sur l’Urbanisme en ce qui concerne 
l’utilisation des terres de la Couronne.  
 
Classification des terres de la Couronne 
8 Le Ministre peut établir une classification des terres de la Couronne et, par dérogation à la Loi sur 
l’urbanisme, prescrire leur usage quelle que soit la classification. 
 
Par ailleurs, la Loi sur l’urbanisme fait écho de cette exemption à l’article 129 :  
 
Aménagements sur les terres de la Couronne 
129 Exception faite de la Couronne ou de l’un de ses représentants, nul n’est exempté de se conformer à 
la présente loi, à un arrêté ou à un règlement pris en vertu de celle-ci, à un ordre, à une ordonnance ou à 
une demande formelle, aux modalités et aux conditions établies ou imposées conformément à cet ordre ou 
à cette ordonnance, ou à une décision de la Commission du seul fait que le terrain, le bâtiment ou la 
construction que vise la réalisation de l’aménagement appartient à la Couronne. 
2021, ch. 44, art. 1 
 
Ainsi, le contexte législatif précise bien que seul le ministère RNDE a l’autorité et le contrôle sur 
l’aménagement des terres de la Couronne et qu’un arrêté de zonage adopté par une municipalité n’a pas 
force de loi sur ce type de propriété. Ainsi, tant et aussi longtemps que la propriété sera une terre de la 
Couronne, aménagée selon un bail, un permis ou non développée, la municipalité ne pourra pas en 
réglementer l’utilisation à travers un arrêté municipal.   
 
 

Conformité aux outils de planification et dispositions réglementaires mises en cause  
 
Le plan rural adopté en vertu de la loi sur l’urbanisme énonce dans ses principes d’aménagement les points 
suivants :  
 
Section 11 – Activités sur les terres de la Couronne 
 
Le Conseil adopte le principe suivant : 
 
Reconnaître les multiples usages des terres de la Couronne et collaborer avec les différents ministères 
impliqués dans la gestion. 
 
 
Le Conseil adopte les propositions suivantes : 
 

• Attribuer une affectation aux terres de la Couronne. 

• Laisser la gestion des usages sur les terres de la Couronne aux ministères concernés. 

• Assurer un contrôle des usages lorsque la Couronne n'est plus propriétaire. Encadrer ces projets 
par l'entremise de modifications de zonage et conformément à la Loi sur l’urbanisme. 

 
 
Au niveau du Zonage  
Le terrain identifié comme l’ancien champ de tir de Tracadie est une seule propriété de 180 000 hectares. 
Le zonage attribué est RU (rural), qui est principalement retrouvé dans les secteurs des anciens DSL non 
limitrophes d’un cours d’eau ou de l’ancienne ville de Tracadie-Sheila (voir annexe B). Cette zone a un 
caractère rural, permissif et regroupe une grande variété d’usages (voir annexe C). L’activité de bleuetière 
qui est sous l’usage « Agriculture » est notamment permis par droit avec des distances séparatrices à 
respecter.  
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Par conséquent, si l’ancien champ de tir était une propriété privée avec le zonage RU, il serait possible de 
faire un usage agricole et donc une bleuetière.  
 
La zone Naturelle serait la zone qui se rapprocherait le plus de ce que souhaiterait la municipalité à deux 
éléments près :  

- Le zonage ne s’applique qu’à des terrains qui ne sont pas propriété de la Couronne;  
- L’usage d’Agriculture est permis (voir annexe D).  

  
En créant une nouvelle zone Naturelle N-1 (sans agriculture) qui permettrait les usages récréatifs et 
interdirait les usages agricoles, la municipalité pourrait stopper tout projet agricole et donc de bleuetière 
proposé sur des terrains privés.  
La proposition du plan rural voulant contrôler les usages lorsque la Couronne ne sera plus 
propriétaire sera respecté.  
 
 

Caractéristiques de l’environnement   
Le terrain de l’ancien champ de tir est un très grand terrain naturel de 180 000 hectares ayant fait l’objet 
d’un plan d’aménagement en 2003 par le ministère RNDE (Voir annexe E). Ce plan prévoit le 
développement du site sous les différents aspects qu’offre un terrain naturel à savoir l’exploitation forestière 
et agricole avec principalement les terrains à bleuets. La protection des rivières et des habitats forestiers 
avec des corridors et des zones tampons. L’aménagement à des fins récréatives avec des sentiers, des 
pistes et possiblement des batiments. La protection des ressoruces archéologiques et l’exploitation des 
agregats. Tous ces usages restent conditionnels à la sécurité du site et au nettoyage des munitions 
explosives non explosées (UXO).  

 
 
Critères de classification de l’usage proposé 

 
Environnementaux et physiques : Selon l’inventaire des terres du Canada, les terrains 

formant l’ancien champ de tir sont propices à l’exploitation agricole et notamment à l’exploitation du 
bleuet pour les ¾ de la propriété (voir annexe F, catégories 3 et 4).  

Classe 3. Judicieusement exploité, ce type de sol peut générer une productivité variable qualifiée 
de passable à modérément élevée et ce, pour un éventail assez varié de cultures.  

Classe 4. Ces sols sont peu ou passablement fertiles pour le développement d’un éventail 
raisonnablement étendu de cultures. Cependant, ils peuvent avoir un niveau de productivité élevé 
pour certaines cultures spécifiques telles que la culture du bleuet par exemple.  

Classe 5 et 6 - ne convient qu’à la culture d’un nombre très limité de plantes. 

Fonctionnels : il existe un réseau de pistes multiples servant aux entreprises qui exploitent les 
ressources et aux utilisateurs privés qui font des activités récréatives.   

Esthétiques et patrimoniaux : Grande valeur patrimoniale locale pour la communauté et 

quelques sites archéologiques connus sont protégés.  
 

Socio-économiques : L’exploitation des terres de la Couronne est une importante source de 

revenu pour la province. À travers son système de permis et de baux d’exploitation, le MRNDE 
autorise de petites et de grosses entreprises à exploiter ces ressources naturelles.    

Autres critères : 

Acceptabilité du voisinage : À valider lors des audiences publiques. La population semble vouloir 
privilégier les activités récréatives contrairement à l’exploitation des ressources.  
 
Intensité de la transformation du milieu : N/A   
 
Intégration du milieu : N/A 
 
Nouveaux principes d’urbanisme et innovation : N/A   
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RECOMMANDATION DU SERVICE D’URBANISME 

 
Après analyse, l’équipe technique recommande d’approuver ce projet en modifiant le plan rural en :  

- créant une nouvelle zone naturelle N-1 (sans agriculture); 
- changer la carte de zonage de RU à N-1 pour la proprieté de l’ancien champ de tir. 

 
Ainsi, advenant que le ministère des Ressources naturelles et Développement de l’énergie cède cette terre 
de la Couronne à des propriétaires privés, le développement de cette propriété sera alors assujetti au 
respect de la zone N-1 nouvellement créée, et l’usage de bleuetière ne sera pas permis.  

 
 

Benjamin Kocyla, UPC, MICU 
Agent d’aménagement 

 
 
 

 
 

18 septembre 2023 
 

 
 
 
 
 

DISCUSSIONS ET RECOMMANDATION DU COMITÉ DE RÉVISION DE LA PLANIFICATION 
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ANNEXES 
 

A – CARTE DE LOCALISATION 

 
B – ZONES RURALES 
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C – LISTE DES USAGES PRINCIPAUX : ZONE RU 
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D – LISTE DES USAGES PRINCIPAUX ET SECONDAIRES : ZONE N 
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E – PLAN D’AMÉNAGEMENT DU MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES 
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F – CARTE DES SOLS  

 

 


